
 
 

   

11 rue Marcel Cachin 
93400 Saint-Ouen-sur-Seine 
mél : ce.0932074z@ac-creteil.fr  
tél. : 01 49 18 97 50    

                INSCRIPTIONS AU LYCÉE MARCEL CACHIN 
       

 

 

Madame, Monsieur, 
 

Votre enfant vient d'être affecté au lycée Marcel Cachin en classe de : 

-  2nd  générale et technologique ou UPE2A 

-  2nd professionnelle  MTNE  "Famille des métiers des transitions numérique et énergétique"  

-  2nd CAP Electricien 

-  1ère STI2D 

-  1ère professionnelle 
 

LE DOSSIER COMPLET DEVRA ÊTRE REMIS SUR PLACE AU LYCÉE : 

 2nd professionnelle MTNE           Mercredi 1er Juillet 2026 de 9h à 19h sans interruption                      

         &   2nd CAP      

                  

     2nd GT, UPE2A                             Jeudi 2 Juillet 2026 de 9h à 19h sans interruption 

     &  1ère STI2D 

  

1ères professionnelles                   Vendredi 3 Juillet 2026 de 9h à 17h sans interruption 

 MEE / MFER / MELEC  
 

Pour compléter le dossier d'inscription sur place, vous aurez besoin des documents suivants : 
 

 Notification d'affectation donnée par le collège d'origine + EXEAT (certificat de fin de scolarité) 
  

 4 photos d'identité avec le nom et le prénom inscrits au dos 

 Photocopie justificatif de domicile   

 Photocopie du livret de famille (pages parents + élève)  

 Photocopie d'une pièce d'identité en cours de validité (carte nationale d'identité recto verso de l'élève 
ou passeport ou titre de séjour)  

 Fiche infirmerie à compléter sur place + photocopie des pages « vaccinations » du carnet de santé 
pour les élèves de seconde professionnelle uniquement 

 Un relevé d'identité bancaire (RIB) 

 Attestation de restauration scolaire ou attestation de paiement CAF précisant le quotient familial 

 Pour les élèves souhaitant déjeuner à la cantine, un chèque de 50€ à l'ordre de "Agent Comptable 

Lycée Marcel Cachin" 

 Photocopies des trois derniers bulletins scolaires 

ATTENTION : TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ  LORS DU 

D LORS DU DEPÔT DU DOSSIER, LA PRÉSENCE D'UN RESPONSABLE LÉGAL EST OBLIGATOIRE ! 

L§  SI VOUS NE PROCÉDEZ PAS À L’INSCRIPTION À LA DATE INDIQUÉE,  

 VOTRE ENFANT RISQUE DE SE RETROUVER SANS AFFECTATION ! 

            


